Expéditeur


Le …………………………….

Parlement Européen

………………………………….
………………………………….

60, rue Wiertz / Wiertzstraat 60

B-1047 Bruxelles/Brussel

A l’attention de Monsieur le Député 

Objet. : Nécessité d’un couvre-feu de nuit sur l’aéroport de Roissy Charles De Gaulle

Monsieur le Député,

Je suis riverain de l’aéroport Roissy Charles de Gaulle et suis victime de troubles graves de santé du fait des vols de jour comme de nuit. Cet aéroport est le plus chargé d’Europe en trafic nocturne, en concentrant plus de 61 000 vols entre 22h et 6h. De plus, les survols à moins de 3 000 mètres impactent plus de 2 millions de personnes.

Or, de nombreuses études tant françaises qu’internationales, attestent que la circulation aérienne, et plus particulièrement les vols de nuit, sont très néfastes pour la santé des riverains des aéroports et portent atteinte au droit au sommeil des riverains. De plus, une récente étude de climatologues britanniques a montré que les vols de nuit ont un impact beaucoup plus nocif sur le réchauffement climatique.

Ainsi, de nombreux aéroports internationaux et européens ont réduit, voire interdit, les vols de nuit, notamment en spécialisant une plate-forme dédiée au fret. En France, seul l’aéroport d’Orly bénéficie d’un couvre-feu.

Les autorités et juridictions françaises compétentes saisies d’une demande d’instauration d’un couvre-feu de nuit sur l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle, ont rejeté cette demande, en violation de l’article 1er de la directive 2002/30/CE du 26 mars 2002 relative à l’établissement de règles et procédures concernant l’introduction de restrictions d’exploitation liées au bruit dans les aéroports de la Communauté et de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme qui protège le droit au respect de la vie privée et familiale.
Le 14 avril 2008, l’Advocnar, association de défense contre les nuisances aériennes dont je suis membre, a saisi la Cour Européenne des Droits de l’Homme.

 Nous sollicitons, monsieur le député, votre écoute et au-delà votre action au Parlement pour que l'Europe prenne des mesures de réduction des nuisances sans déséquilibrer le jeu concurrentiel des principaux aéroports européens. Nous souhaitons votre intervention pour soutenir notre dossier auprès de la Commission Européenne des Droits de l'Homme.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Monsieur le Député, l’expression de mes salutations respectueuses.
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